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MADAME  MONSIEUR LE DIRECTEUR  
MADAME  MONSIEUR LE PRESIDENT D’OGEC 
 
 
 
 
 
 

 
Objet : Adhésion ACTIVE au Créfi année 2012 

 
Madame, Monsieur le directeur,  
Madame, Monsieur le président d’OGEC, 
 

Le Créfi est engagé dans la formation continue des salariés de droit privé des établissements de l’Enseignement 
Catholique depuis 40 ans.  
Fort de son expérience, le Créfi est reconnu au niveau national en tant qu’organisme de formation expert pour la 
qualité et de ses prestations et l’étendue de son champ de compétences. 
 
Le Créfi est une association loi 1901 dont vous êtes adhérent d’office parce qu’ayant fait appel à ses services avec 
au moins une inscription au cours des deux années civiles précédentes. Au-delà de cette adhésion simple, la 
qualité de Membre Adhérent est une démarche active et facultative qui caractérise votre intérêt pour notre 
organisme associatif. 
 

Cette démarche vous sera proposée en début de chaque année civile. 
Les modalités pratiques et un bulletin d’adhésion sont joints à ce courrier. 
 

Devenir Membre Adhérent est un acte volontaire qui marque votre engagement à nos côtés. Appartenant à des 
établissements de petite ou grande taille, vous êtes nombreux à nous rejoindre.  
Votre implication au sein de l’association représente un réel enjeu pour construire ensemble les moyens de la 
formation professionnelle et de la qualification des salariés dans la branche Enseignement Catholique. Elle nous 
aidera dans la prise en compte des  besoins du terrain et donc dans la précision de notre offre de formation, pour 
faire du Créfi un acteur de formation actuel et efficace.  
 
Parmi les Membres adhérents, ceux élus au Conseil d’Administration participeront activement à la vie politique de 
l’organisme de formation. 
 

Afin de valider l’ensemble de la démarche d’adhésion active pour l’Assemblée Générale du 25 avril 2012, les 
bulletins de demande d’adhésion et la cotisation doivent parvenir au Créfi avant le 10 avril prochain. 
Cependant, l’adhésion reste possible toute l’année. 
 

Ann Rouinsard, directrice, se tient à votre disposition si vous souhaitez des précisions. N’hésitez pas à la 
contacter.  
 

Confiant dans l’intérêt que vous portez au Créfi et dans votre engagement envers notre association, 
Recevez, Madame, Monsieur, nos respectueuses salutations. 
 

Bruno VERON 
Président 

 


